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 Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2018-10-26-002

ARRETE DU     26 octobre 2018    AUTORISANT LA

REPRÉSENTATION DU PRÉFET DES

BOUCHES-DU-RHONE  DEVANT LE TRIBUNAL DE

GRANDE INSTANCE DE MARSEILLE ET LA COUR

D’APPEL D’AIX EN PROVENCE
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DES MIGRATIONS DE L’INTÉGRATION
ET DE LA NATIONALITÉ

BUREAU DE L’ELOIGNEMENT, DU CONTENTIEUX
ET DE L’ASILE

ARRETE DU     26 octobre 2018    AUTORISANT LA REPRÉSENTATION DU PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHONE
DEVANT LE TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE DE MARSEILLE ET LA COUR D’APPEL D’AIX EN PROVENCE

          Le Préfet
de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur
       Préfet des Bouches-du-Rhône
     

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et notamment ses articles
L. 551-1 et L. 552-1 à L.552-12,

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône,

                        ARRETE

Article 1er : Monsieur Michel SUCH, Major de Police, réserviste de la Police nationale
est autorisée à représenter le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet des Bouches-du-Rhône, lors des audiences devant le Juge des Libertés
et de la Détention du Tribunal de Grande Instance de Marseille et le premier
président de la Cour d’Appel d’Aix en Provence ou son délégué, dans le cadre
des demandes de prolongation de la rétention administrative des étrangers en
instance  d’éloignement  et  du  contentieux  judiciaire de  la  rétention
administrative. 

Article 2 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de l’État des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 26 octobre 2018

Pour le Préfet et par délégation
                                                                            Le Directeur des Migrations, 
                                                                         de l’Intégration et de la Nationalité

                                                                                      François LEGROS
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13-2018-10-26-003

Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation

sur l’autoroute A52 pour travaux d’élargissement de l’A52
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LE PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
Direction Départementale des

Territoires et de la Mer
Service Construction Transports

Crise
Pôle Gestion de Crise Transports

Unité Transports

ARRÊTÉ PORTANT RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION SUR
L’AUTOROUTE A52 POUR TRAVAUX D’ELARGISSEMENT DE L’A52 A 2X3 VOIES

Le Préfet
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
 Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le Code de la route ;

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu la Loi n° 55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;

Vu la Loi n° 82.213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi n° 82.263 du 22 juillet 1982 ;

Vu le décret du 29 novembre 1982, approuvant la convention de concession passée entre l’État et la Société
des Autoroutes Estérel Cote d’Azur Provence Alpes (ESCOTA) pour la concession de la construction, de
l’entretien et de l’exploitation des Autoroutes Concédées et ses avenants ultérieurs ;

Vu, le décret n° 2001-942 en date du 9 octobre 2001, relatif au contrôle des sociétés concessionnaires d’auto-
routes ou d’ouvrages d’art ;

Vu, le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’ac -
tion des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les
textes subséquents qui l’ont modifié ;

Vu la note technique du 14 avril 2016, relative à la coordination des chantiers du réseau routier national
(RRN) ;

Vu le règlement de l’exploitation de la Société ESCOTA, en date du 8 juillet 2012 ;

Vu l’arrêté permanent n° 2014048-0007 de chantier courant pour les autoroutes A8, A50, A51, A52, A501 et
A520 dans leur partie concédée à la société ESCOTA dans le département des Bouches du Rhône en date du
17 février 2014 ;
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Vu l’arrêté n°13-2017-12-13-008  du 13 décembre 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
D’ISSERNIO, Directeur Départemental interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône ;

Vu l’arrêté n°13-2017-12-14-003 du 14 décembre 2017 portant délégation de signature aux agents de la di -
rection départementale des territoires et de la mer des Bouches du Rhône ;

Considérant la demande de la Société ESCOTA en date du 25 septembre 2018 ;

Considérant l’avis du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône réputé favorable ;

Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents de la
Société ESCOTA, et du personnel des entreprises chargées d’effectuer les travaux, il y a lieu de réglementer
temporairement la circulation durant l’exécution des travaux de l’élargissement de l’autoroute A52.

Sur Proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône,

A R R E T E

ARTICLE 1 

En raison des travaux d’élargissement de l’autoroute A52,  du PR 11.100, au PR 20.200, la circulation de
tous les véhicules sera réglementée du  mardi 30 octobre 2018 au lundi 18 février 2019,  (semaine de
réserve du 18 au 22 février 2019) comme suit :

 Dans le sens de circulation Aix-en-Provence vers Aubagne :
- La circulation s’effectuera sur des voies de largeur normales
- La signalisation horizontale sera maintenue en jaune
- La vitesse sera réduite 

• à 90 km/h sur la zone à 2 voies
• à 110 km/h sur la zone à 3 voies

Les contraintes de chantier pourront nécessiter  ponctuellement l’utilisation de la nouvelle voie créée comme
voie lente ou bande d’arrêt d’urgence, et/ou  les 2.

 Dans le sens de circulation Aubagne vers Aix-en-Provence :
- La circulation s’effectuera sur des voies de largeur réduite et dévoyées :

• sur les zones à 2 voies ; voie de droite : 3.20 m, voie de gauche : 3.00 m,
• sur les zones à 3 voies ; voie de droite : 3.20 m, voie médiane et voie de gauche : 3.00m,

- La vitesse sera réduite à 90 km/h sur toute la zone de chantier,
- L’interdiction de dépassement s’appliquera aux véhicules de plus de 3T5, aux cars et aux caravanes,
- Les zones de restrictions pourront dépasser les 6 km sans excéder 9.5 km,

L’interdistance avec d’autres chantiers pourra ponctuellement être réduite à 0 km dans les deux sens de cir-
culation.

Ces dispositions seront maintenues les week-ends, les jours fériés et les jours hors chantiers et s’applique -
ront :  

Dans le sens de circulation Aix-en-Provence vers Aubagne,

2
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- Du PR 12+600 au PR 17+200
La circulation s’effectuera sur 2 voies de largeur normale
Les contraintes de chantier pourront nécessiter  ponctuellement l’utilisation de la nouvelle voie créée comme
voie lente ou bande d’arrêt d’urgence, et/ou  les 2.

- Du PR 17+200 au PR 20+200
La circulation s’effectuera sur 3 voies de largeur normale
Les contraintes de chantier pourront nécessiter  ponctuellement l’utilisation de la nouvelle voie créée comme
voie lente ou bande d’arrêt d’urgence, et/ou  les 2.

Dans le sens de circulation Aubagne vers Aix-en-Provence,

- Du PR 20+200 au PR 16+800
           La zone de circulation se fera sur 3 voies de largeur réduite. 

- Du PR 16+800 au PR 11+100
           La zone de circulation se fera sur 2 voies de largeur réduite. 

ARTICLE 2

• Dispositions générales de la semaine 44 à la semaine 07/2019 :

La réalisation  des  tâches  décrites  ci-dessous  nécessiteront  la  fermeture  de  l’échangeur  n°33 la
Bouilladisse et de l’A520 : 

- pose des écrans acoustiques, 
- réalisation des glissières en béton, 
- débalisages des séparateurs modulaires de voies, 
- réalisation des enrobés et la pose des équipements de sécurité. 

Les fermetures se feront les nuits du lundi au jeudi uniquement de 21h00 à 5h00, hors week-end,
jours fériés et jours hors chantiers.

• Fermetures des bretelles de l’échangeur n°33 – La Bouilladisse au PR 12.600 de l’A52 : 

Dans le sens de circulation d’Aix-en-Provence vers Aubagne :

Fermeture de l’entrée en direction d’Aubagne de 21h00 à 5h00 durant 2 nuits la semaine 44, 4 nuits
semaine 45 et 1 nuit semaine 46. Les nuits suivantes de la semaine 46 et les semaines 47 à 50 seront
des semaines de réserve.

Fermeture de la sortie en provenance d’Aix-en-Provence de 21h00 à 5h00 durant 3 nuits la semaine
45. La nuit suivante de la semaine 45 et les semaines 46 à 50 seront des semaines de réserve.
 
Dans le sens d’Aubagne vers Aix-en-Provence :

Fermeture de la sortie en provenance d’Aubagne de 21h00 à 5h00 ;

3
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- durant 4 nuits la semaine 47 et 2 nuits la semaine 48. Les nuits suivantes de la semaine 48 et
les semaines 49 à 50 seront des semaines de réserve.

- durant 2 nuits la semaine 06/2019 et 2 nuits la semaine 07/2019. Les nuits suivantes de la
semaine 7 et la semaine 08/2019 seront des semaines de réserve.

-
Fermeture de l’entrée en direction d’Aix-en-Provence de 21h00 à 5h00 ; 

- durant 4 nuits la semaine 46 et 2 nuits la semaine 47. Les nuits suivantes de la semaine 47 et
les semaines 48 à 50 seront des semaines de réserve.

- durant 2 nuits la semaine 04/2019, 2 nuits la semaine 05/2019, et 2 nuits la semaine 7/2019.
Les nuits suivantes de la semaine 7 et  les semaines 6 et 8/2019 seront des semaines de
réserve.

• Fermeture du diffuseur A52/A520 au PR 16.600 de l’A52

Dans le sens de circulation Auriol vers Aubagne:
Fermeture de l’A520 en direction d’Aubagne de 21h00 à 5h00 durant 2 nuits la semaine 45. Les
nuits suivantes de la semaine 45 et les semaines 46 à 48 (semaines de réserve).

Dans le sens de circulation Aubagne vers Auriol :
Fermeture de l’A520 en direction d’Auriol de 21h00 à 5h00 ;

- durant  2  nuits  la  semaine  48  et  4  nuits  semaine  51.  Les  semaines  48  à  51  seront  des
semaines de réserve.

- durant 1 nuit semaine 6/2019. Les nuits suivantes, semaine 6 et les semaines 7 et 8 seront
des semaines de réserve.

ARTICLE 3

Une  information  concernant  le  planning  prévisionnel  de  fermetures  sera  transmise
hebdomadairement le vendredi avant 9h00 aux destinataires suivants :

- Cellule de crise de la DDTM des Bouches du Rhône
- Conseil Départemental des Bouches du Rhône

ARTICLE 4

La signalisation afférente aux travaux définis à l’article 2 du présent arrêté sera mise en place, et
entretenue par ESCOTA, conformément à la réglementation en vigueur relative à la signalisation
temporaire sur autoroutes. 

En  plus  des  signalisations  définies  ci-dessus,  l’entreprise  chargée  de  l’exécution  des  travaux
prendra toutes les mesures de protection et de signalisation utiles sous le contrôle d’ESCOTA et de
la gendarmerie autoroutière (Peloton d’Aubagne)
Les  automobilistes  seront  informés  par  la  diffusion  de  messages  sur  les  panneaux  à  messages
variables et sur Radio Vinci Autoroutes (107.7).

4

DDTM 13 - 13-2018-10-26-003 - Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur l’autoroute A52 pour travaux d’élargissement de l’A52 à 2X3
voies 9



En complément pour la sécurité des usagers et intervenants sur l’autoroute A52, un radar chantier a
été mis en service dans la zone des travaux par la Préfecture des Bouches du Rhône.

ARTICLE 5 : Itinéraires de délestage 

Fermeture de l’échangeur de la Bouilladisse n°33 :

 Dans le sens de circulation Aix-en-Provence vers Aubagne :

Fermeture de l’entrée en direction d’Aubagne :
Les  usagers  souhaitant  se  rendre  vers  Toulon ou Marseille  depuis  le  péage  de  la  Bouilladisse
prendront la RD96 en direction d’Aubagne.

Sortie fermée en venant d’Aix-en-Provence :
Les usagers ne pouvant prendre la sortie n°33-La Bouilladisse en venant d’Aix-en-Provence sur
l’A8 sortiront à l’échangeur n°32-Fuveau (PR26.800/A8), et emprunteront la RD96 en direction
d’Aubagne.
Les  véhicules  d’une  hauteur  supérieure  à  4m10  emprunteront  la  RD6  en  direction  de  Saint
Maximin puis la RD908 en direction d’Aubagne

Les usagers ne pouvant prendre la sortie n°33-La Bouilladisse en venant de Nice sur l’A8 sortiront
à l’échangeur n°32-Fuveau (PR28.400/A8), emprunteront la D96 en direction de Aubagne. 
Les véhicules d’une hauteur supérieure à 4m10 prendront la sortie n°33 Trets sur l’autoroute A8. Ils
emprunteront  la RN7 puis la RD6 en direction de Trets.
A Trets ils continueront sur la RD6 puis sur la RD 908 en direction de Aubagne/Marseille puis la
RD 96 en direction de Fuveau/La Bouilladisse. 

 Dans le sens de circulation Aubagne vers Aix-en-Provence :

Sortie fermée en venant d’Aubagne :
Les  usagers  ne  pouvant  prendre  la  sortie  n°33-La  Bouilladisse  en  venant  d’Aubagne  pourront
emprunter la sortie d’Auriol sur l’A520, suivre la RD560 et la RD96 pour reprendre l’autoroute à
l’échangeur de Pas de Trets.

Fermeture de l’entrée en direction D’Aix-en-Provence :
Les usagers souhaitant se rendre vers Aix-en-Provence depuis le péage de la Bouilladisse prendront
la RD96 afin de rejoindre l’autoroute à l’échangeur 32 "Gardanne" sur l’A8 pour aller vers Nice ou
à l’échangeur 32  "Rousset" sur l’A8 pour aller vers Aix-en-Provence. 
Les  véhicules  d’une  hauteur  supérieure  à  4m10  emprunteront  la  RD908 en  direction  de  Saint
Maximin puis la RD6 en direction d’Aix-en-Provence. 

Fermeture de la bretelle A520 direction Aubagne :
Véhicules légers et Poids lourds en desserte locale
Les usagers souhaitant se rendre sur Aubagne depuis le péage d’Auriol devront prendre la RD 560
jusqu’à Pont de Joux et ensuivre suivre la RD 96 jusqu’à Aubagne.
Poids Lourds en Transit :
Les PL de plus de 11 tonnes en transit depuis l’Italie sur l’A8 devront prendre impérativement
prendre l’A52 depuis Aix-en-Provence pour se rendre sur Aubagne.
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Fermeture de la bretelle A520 direction Auriol :

- Depuis Toulon :
Les usagers souhaitant se rendre sur Auriol en venant de Toulon devront emprunter la sortie n°35,
Aubagne-Est,  sur A52, suivre la route D43C jusqu’à St Pierre les Aubagnes et prendre la RD 396
direction Pont de l’Etoile. Ils suivront ensuite la RD 96 direction, Roquevaire, puis la RD 560 à
Pont de Joux direction Auriol.

- Depuis Marseille :
Les usagers souhaitant se rendre sur Auriol en venant de Marseille pourront devront sortir à la sor-
tie n°7 sur A501 (échangeur des Solans). Ils suivront la RD 96 en direction d’Aix-en-Provence. Ils
traverseront les villages de Roquevaire, puis la RD 560 à Pont de Joux direction Auriol. 

ARTICLE 6

Le présent  arrêté  peut  faire l’objet  d’un recours contentieux devant le  tribunal administratif  de
Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la préfecture des bouches du Rhône.

ARTICLE 7

Le présent arrêté sera adressé aux destinataires suivants :
 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;
 La Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;
 Le Directeur de la Société des Autoroutes Estérel, Cote d’Azur, Provence, Alpes ;
 Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ;
 Le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ;
 Les Maires des Communes d’Aubagne, de La Bouilladisse, La Destrousse, Roquevaire, Pont
de l’Etoile ;
 Le Commandant du Peloton Autoroutier de Gendarmerie d’Aubagne ;
chargés chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution, ainsi que pour information à la DIR
Méditerranée (DIR de Zone SUD) 

Fait à Marseille, le 26 octobre 2018

Pour Le Préfet et par délégation,
le Chef de Service Construction 

Transports Crise

Thierry CERVERA
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DIRECCTE Provence Alpes Côte d’Azur 

13-2018-10-26-001

DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle

dans les sections, à l’organisation des unités de contrôle et

aux intérims des agents de contrôle au sein de l'UD des

Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE Paca
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 1 

 
 

MINISTERE DU TRAVAIL 

 

DIRECCTE PACA 

Unité Départementale des Bouches du Rhône 

Direction 

 

 

DECISION relative à l’affectation des agents de contrôle dans les sections, 

à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des agents de contrôle 

 

 

 

Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de 

la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, Responsable de 

l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône; 

 

Vu le Code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants ; 

 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 

travail ; 

 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi ; 

 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 

travail ; 

 

Vu l’arrêté ministériel en date du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de 

contrôle ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 

département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises 

et établissements agricoles ; 

 

Vu l'arrêté interministériel du 02 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Patrick 

MADDALONE en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Provence Alpes Côte d’Azur à compter du 

1
er

 janvier 2018 ; 
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 2 

 

 

Vu la décision du 10 septembre 2018 (ADM) de Monsieur le Directeur Régional des Entreprises, 

de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Région Provence Alpes 

Côte d’Azur, portant subdélégation de signature dans le cadre de ses attributions et compétences 

générales à Monsieur Michel BENTOUNSI, directeur régional adjoint, responsable de l’Unité 

Départementale des Bouches-du-Rhône; 

 

Vu la décision du 31 juillet 2018 portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection du travail pour la région Provence Alpes Côte d’Azur publiée au R.A.A. n° 

93-2018-31-002 du 03 août 2018 ; 

 

 

DECIDE 
 

 

1-AFFECTATION DES AGENTS DE CONTROLE 

 

Article 1 : Les agents de contrôle dont les noms suivent sont chargés de chacune des sections 

géographiques de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône chargée des politiques du 

travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de développement des entreprises ; 

 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » sont affectés et placés sous 

l’autorité de Madame Delphine FERRIAUD, Directrice Adjointe du Travail, chargée de l’intérim 

du poste de responsable de l’unité de contrôle : 

 
1

ère
 section n° 13-01-01 : Monsieur Hervé PIGANEAU, inspecteur du travail 

 
2

ème
 section n° 13-01-02 : Madame Isabelle DUPREZ, Inspectrice du travail ; 

 
3

ème
 section n° 13-01-03 : Monsieur Brahim BENTAYEB, Inspecteur du Travail ;  

 
4

ème
 section n° 13-01-04 : Monsieur Christian BOSSU, Contrôleur du Travail ;  

 
5

ème
 section n° 13-01-05 : Madame Elisabeth COURET, Contrôleuse du Travail ; 

 
6

ème
 section n° 13-01-06 : Monsieur Jérôme MIGIRDITCHIAN, Inspecteur du Travail ; 

 
7

ème
 section n° 13-01-07 : Madame Stéphane TALLINAUD, Inspectrice du Travail  

 
8

ème
 section n° 13-01-08 : Madame Nicole CAPORALINO, Contrôleuse du Travail ;  

 
9

ème
 section n° 13-01-09 : Madame Emilie BOURGEOIS, Inspectrice du Travail 

 
10

ème
 section n° 13-01-10: Madame Nathalie PHILIP, Inspectrice du Travail ;  

 
11

ème
 section n° 13-01-11: Monsieur Gilles HERNANDEZ, Inspecteur du Travail ;  

 
12

ème
 section n° 13-01-12: Monsieur Didier HOAREAU, Inspecteur du Travail ;  
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » sont affectés et placés sous l’autorité 

du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Rémi MAGAUD, Directeur Adjoint du Travail : 
 
1

ère
 section n° 13-02-01 : Madame Myriam GIRARDET, Inspectrice du Travail 

 
2

ème
 section n° 13-02-02 : Madame Véronique CASTRUCCI, Contrôleuse du Travail ; 

 
3

ème
 section n° 13-02-03 : Madame Myriam SZROJT, Inspectrice du Travail ; 

 
4

ème
 section n° 13-02-04 : Madame Fatima GILLANT, Inspectrice du Travail ; 

 
5ème section n° 13-02-05 : Madame Alice BELLAY, Inspectrice du Travail ; 
 
6

ème
 section n° 13-02-06 : Madame Ouarda ZITOUNI, Inspectrice du travail 

 
7

ème
 section n° 13-02-07 : Madame Blandine ACETO, Inspectrice du Travail 

 
8

ème
 section n° 13-02-08 : Madame Farah MIDOUN, Inspectrice du Travail ; 

 
9

ème
 section n° 13-02-09 : poste vacant ; 

 
10

ème
 section n°13-02-10 : Monsieur Hervé CICCOLI, Contrôleur du Travail ; 

 
11

ème
 section n° 13-02-11 : Madame Magali LENTINI, Inspectrice du Travail ; 

 
12

ème
 section n° 13-02-12 : Madame Céline AURET, Inspectrice du Travail ;  

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » sont affectés et placés 

sous l’autorité de Madame Annick FERRIGNO, Directrice Adjointe du Travail, chargée de 

l’intérim du poste de responsable de l’unité de contrôle : 
 
1

ère
 section n° 13-03-01 : Monsieur Michel POET-BENEVENT, Inspecteur du Travail; 

 
2

ème
 section n° 13-03-02 : Madame Jacqueline MARCHET, Inspectrice du Travail ;  

 
3

ème
 section n° 13-03-03 : Monsieur Joseph CORSO, Contrôleur du Travail ; 

 
4

ème
 section n° 13-03-04 : Monsieur Patrick BABEL, Contrôleur du Travail ; 

 
5

ème
 section n° 13-03-05 : Madame Viviane LE ROLLAND DA CUNHA, Inspectrice du 

Travail ; 
 
6

ème
 section n° 13-03-06 : Monsieur Ivan FRANCOIS, Inspecteur du Travail ; 

 
7ème section n° 13-03-07 : Madame Aurélie DURIVAL, Inspectrice du Travail ;  
 
8

ème
 section n° 13-03-08 : Monsieur Jean-Marc BREMOND, Inspecteur du Travail ; 

 
9

ème
 section n° 13-03-09 : Madame Branislava KATIC, Inspectrice du Travail ;  

 
10

ème
 section n° 13-03-10 : Madame Sophie CHEVALIER, Inspectrice du Travail ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » sont affectés et placés sous 

l’autorité de la responsable de l’unité de contrôle par intérim, Madame Annick FERRIGNO, 

Directrice Adjointe du Travail : 
 
1

ère
 section n° 13-04-01 : Madame Véronique MENGA, Inspectrice du Travail ; 

 
2

ème
 section n° 13-04-02 : Madame Marie GUILLEMOT, Inspectrice du Travail ; 

 
3

ème
 section n° 13-04-03 : Madame Véronique PAULET, Inspectrice du Travail ; 

 
4

ème
 section n° 13-04-04 : Madame Hélène MARSAT, Inspectrice du Travail ; 

 
5

ème
 section n° 13-04-05 : Madame Catheline SARRAUTE, Inspectrice du Travail ; 

 
6

ème
 section n° 13-04-06 : Madame Christine RENALDO, Contrôleuse du Travail ; 

 
7

ème
 section n° 13-04-07 : poste vacant; 

 
8

ème
 section n° 13-04-08 : Madame Isabelle FONTANA, Inspectrice du Travail;  

 
9

ème
 section n° 13-04-09 : Madame Christine SABATINI, Inspectrice du Travail ; 

 
10

ème
 section n° 13-04-10 : Madame Nelly MANNINO, Inspectrice du Travail ; 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » sont affectés et placés sous 

l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Matthieu GREMAUD, Directeur 

Adjoint du Travail : 
 
1

ère
 section n° 13-05-01 : Madame Julie PINEAU, Inspectrice du Travail ; 

 
2

ème
  section n° 13-05-02 : Madame Christine BOURSIER, Inspectrice du Travail; 

 
3

ème
 section n° 13-05-03 : Madame Christelle AGNES, Inspectrice du Travail ; 

 
4

ème
 section n° 13-05-04 : Monsieur Jérôme LUNEL, Inspecteur du Travail ; 

 
5

ème
 section n° 13-05-05 : Monsieur Loïc CATANIA, Inspecteur du Travail ;   

 
6

ème
 section n° 13-05-06 : Madame Véronique GRAS, Inspectrice du Travail ; 

 
7

ème
 section n° 13-05-07 : Madame Valérie RICHARD, Inspectrice du Travail ;  

 
8

ème
 section n° 13-05-08 : Madame Sylvie SAGNE, Inspectrice du Travail ; 

 
9

ème
 section n° 13-05-09 : Madame Fatima FIZAZI, Contrôleuse du Travail; 

 
10

ème
 section n° 13-05-10 : Monsieur Jean-Louis COSIO, Inspecteur du Travail ; 

 
11

ème
 section n° 13-05-11 : Poste vacant ; 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » sont affectés et placés sous 

l’autorité du responsable de l’unité de contrôle, Monsieur Max NICOLAÏDES, Directeur Adjoint 

du Travail : 
 
1

ère
 section n° 13-06-01 : Madame Aude FLORNOY, Inspectrice du Travail ; 

 
2

ème
 section n° 13-06-02 : Poste vacant ; 

 
3

ème
 section n° 13-06-03 : Monsieur Ghislain BONELLI, Inspecteur du Travail ; 

 
4

ème
 section n° 13-06-04 : Madame Marie-Laure SOUCHE, Inspectrice du Travail ; 

 
5

ème
 section n° 13-06-05 : Madame Nathalie OHAN-TCHELEBIAN, Inspectrice du Travail ; 

 
6

ème
 section n° 13-06-06 : Madame Carine MAGRINI, Inspectrice du Travail; 

 
7

ème
 section n° 13-06-07 : Madame Sandra DIRIG, Inspectrice du Travail ; 

 
8

ème
 section n° 13-06-08 : Madame Daphnée PRINCIPIANO, Inspectrice du Travail ; 

 
9

ème
 section n° 13-06-09 : Poste vacant 

 
10

ème
 section n° 13-06-10 : Monsieur Jean-Patrice TREMOLIERE, Inspecteur du Travail ; 

 
11

ème
 section n° 13-06-11 : Madame Carole OUHAYOUN, Inspectrice du Travail ; 

 
 
2-ORGANISATION DES UNITES DE CONTROLE 

 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11 1° du Code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative, relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail, sont confiés pour les sections suivantes aux inspecteurs mentionnés ci-dessous : 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 
o La 4

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 11

ème
  section ; 

 
o La 5

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 12

ème
 section ; 

 
o La 8

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 1

ère
  section ; 

 
 

 
 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 

 
o La 2

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 6

ème
  section ; 

 
 

 
o La 10

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 8

ème
 section ; 

 
 

 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
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o La 3ème section : l’inspectrice du travail de la  2
ème

 section en ce qui concerne les 
établissements de la fraction de la commune d’Aubagne relevant de la 3

ème
 section ; 

l’inspectrice  du travail de la  9
ème

 section en ce qui concerne les établissements relevant de la 
commune de La Penne sur Huveaune 

 
o La 4ème section : l’inspecteur du travail de la   6

ème
 section en ce qui concerne les 

établissements relevant de la commune de Gémenos ; l’inspecteur du travail de la  9
ème

 
section en ce qui concerne les établissements relevant des communes de  Cassis, Carnoux, 
Roquefort La Bédoule et Cuges-les-Pins 

 
o Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 

 
o La 6ème section : l’inspectrice du travail de la 10ème section à l’exception des entreprises de 

plus de cinquante salariés affectées aux sections ci-après :  
 
 à la section 401 :  
-ZARA France (Siret : 34899155500809) sise 57 rue Saint Ferréol – 13001 MARSEILLE  

-MISSION LOCALE de Marseille (Siret : 41035534100034) sise 23 rue Vacon- 13001 

MARSEILLE 

-H et M (Siret : 34426028600036) sis 75 Rue Saint Ferréol – 13006 MARSEILLE 
 

 à la section 402 : 
-AGENCE EAU RHONE MEDITERRANEE ET CORSE (Siret : 18690155900101) sise 62 La 

Canebiere – 13001 MARSEILLE 

-ETABLISSEMENT FONCIER PUBLIC PACA (Siret : 44164922500022) sis 64 La 

Canebière – 13001 MARSEILLE 

-THEATRE GYMNASE BERNARDINES (Siret 330 825 803 00019) sis 4 rue du théâtre 

français – 13001 MARSEILLE 
 

 à la section 403 :  
-OLYMPIQUE DE MARSEILLE (Siret : 40188740100057) sis 44 La Canebière – 13001 

MARSEILLE 

-SOCIETE GENERALE (Siret : 55212022201169) sise 62 La Canebière – 13001 

MARSEILLE 
 

 à la section 404 :  
-MONOPRIX (Siret : 55208329701505) Sis 38 La Canebière – 13001 MARSEILLE 

-CREDIT LYONNAIS (Siret : 95450974108667) sis 25 Rue Saint Ferréol – 13001 

MARSEILLE 
 

 à la section 405 :  
-ALPHABIO (Siret : 37871197200026) sis 23 rue Friedland – 13006 MARSEILLE 

 
 à la section 407 : 
-ANEF PROVENCE (Siret : 77566468300494)  sise 178 Cours Lieutaud – 13006 

MARSEILLE 

-CONCORDE FOUQUE (Siret : 77556008900044) sise 38 rue Nau – 13006 MARSEILLE 
 

 à la section 408 :  

-DOMINO SERVICES (Siret : 51752927700041) sis 26 Boulevard Baille – 13006 

MARSEILLE 

-ELLIPSE INTERIM (Siret : 50123856200018) sis 39 Boulevard Baille – 13006 MARSEILLE 
 

 à la section 409 :  
-ERILIA (Siret : 05881167000015) sise 72Bis rue Perrin Solliers – 13006 MARSEILLE 

-IMF (Siret : 37891162200041) sis 50 rue de village -13006 MARSEILLE 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 

 
o La 9

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 6

ème
 section ; 

 
o La 11

ème
 section : l’inspecteur du travail de la 10

ème
 section ; 

 
 
 

 

3-INTERIM DES AGENTS DE CONTROLE 

 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs des inspecteurs du travail 
désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-01 « Rhône Durance » : 
 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 3
ème

 section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 10
ème

 section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 11
ème

 section ; 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section chargé, conformément à l’article 2  de la 

présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive 

d’un inspecteur du travail, dans la 4
ème

 section est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 2
ème

  section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section 

ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10
ème

 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12
ème

 

section  ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12
ème

 section chargé, conformément à l’article 2  de la 

présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive 

d’un inspecteur du travail, dans la 5
ème

 section est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence 

ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 6
ème

  section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11
ème

 section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 10
ème

 section  ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 7
ème

 section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur du travail de la 1
ère

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur de la 12
ème

 section ; 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section chargé, conformément à l’article 2  de la 

présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence exclusive 

d’un inspecteur du travail, dans la 8
ème

 section est assuré, pour ces décisions, en cas d’absence 

ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 9
ème

  section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence 

ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 12
ème

 section ou, en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 11
ème

 section  ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 

7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur de la 2
ème

 section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 11
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur de la 3
ème

 section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 2
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 3
ème

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la 7
ème

 section ; 

 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 3
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 

de la 6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur de la 

11
ème

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail 
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de la 10
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 

du travail de 9
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 7
ème

  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, 

par l’inspecteur de la  2
ème

 section ; 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-02 « Pays d’Aix » : 
 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1

ère
 section est assuré, en cas d’absence ou 

d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 6

ème
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12
ème

 section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3

ème
 section, ou 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
8

ème
 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail 

de la 4
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 5

ème
 section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur 

du travail de 9
ème

 section. 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6

ème
 section chargé, conformément à l’article 2 de 

la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 2

ème
 section est assuré, pour ces décisions, en 

cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 1
ème

 section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7

ère
 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9
ème

 section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5

ème
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 4

ème
 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 3
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 12

ème
 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11

ème
 section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3

ème
 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 4
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8

ème
  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 1
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 12

ème
 section ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11

ème 
 section,  ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5
ère

 section, ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7

ème
 

section, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9
ème

 
section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4

ème
 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 3
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 8

ème
 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 7

ème
 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9
ème

 section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6

ème
 section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1

ème
 

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
12

ère
 section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section est assuré, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 12

ème
 section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9

ème
 section, ouen 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7
ère

 section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4

ème
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8

ème
 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 6
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 3

ème
 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 1
ème

 section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur de la 6
ème

 section est assuré par l’inspecteur de la 7
ère

 section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1

ème
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8

ème
 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 11
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 3

ème
 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de 9
ème

 section. ou en cas d’absence ou d’empêchement de 
ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12

ème
 section, ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4

ème
 section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7

ème
 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 6

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 4
ème

   section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 5

ème
 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9
ème

 section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11

ème
 section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12

ème
 

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
3

ème
 section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8

ème
 section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 4
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3éme  section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 11

ème
 section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 6
ère

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 12

ème
  section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1
ère 

 section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9

ème
 section, ou en 

cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7
ème

 section 
ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5

ème
 

section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 11

ème
 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 12
ème

 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 5

ème
 section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 4
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7

ème
 section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3

ème
 section ou 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
8

ème
 section. 
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8

ème
 section chargé, conformément à l’article 2 de 

la présente décision, de prendre les décisions administratives relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du travail, dans la 10

ème
 section est assuré, pour ces décisions, en 

cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4

ème
 section, ou 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 9
ème

 section, 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7

ère
 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 5

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 12
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 1

ème
 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6

ème
 section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11

ème
 section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de 9

ème
 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 12
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 6

ème
  section. ou en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section,  ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1

ère
 section ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4

ère
 

section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
7

ème
 section. 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 12

ème
 section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5
ème

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de 11

ème
 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de 9
ème

 section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier 
par l’inspecteur du travail de la 3

ème
 section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8

ème
 section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section, ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7

ème
 section ou 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4
ère

 
section. 

 

Au sein de l’unité de contrôle n° 13-03 « Etoile-Aubagne-Huveaune » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de 
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice 
du travail de la 10ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du 
travail de la 10ème section 
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o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 5ème section est assuré, , par l’inspecteur du 

travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de 
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice 
du travail de la 10ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré,  par l’inspectrice du 

travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 10ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice 
du travail de la 5ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice 
du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail 
de la 6ème section 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspectrice du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette 
dernière, par l’inspectrice du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 1ère section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du 
travail de la 5ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 9ème section est assuré par l’inspectrice du travail 

de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspectrice du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 5ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de 
la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur 
du travail de la 8ème section 

 
o L’intérim de l’inspectrice du travail de la 10ème section est assuré par l’inspectrice du 

travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspectrice du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspectrice du travail de la 5ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspectrice du travail de la 
2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section 
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Au sein de l’unité de contrôle n° 13-04 « Marseille Centre » : 
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré, par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 
10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 1ère section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 2ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 5ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section ; 
 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 4ème section.  
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o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 5ème section; 

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1

ère
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 7ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 8ème section ; 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 1ère section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section ; 
 

 
 
 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-05 « Le Port - Euromed » : 
 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 1

ère
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 10
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la section 8

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 7
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 6

ème
 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4

ème
 section ou, 

en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 3
ème

 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
2

ème
 section. 
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o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 2
ème

 section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 1

ère
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la section 10
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la section 8

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 

ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7
ème

 section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6

ème
 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, 
en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4

ème
 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
3

ème
 section. 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 3

ème
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 2
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 1

ère
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 10
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8

ème
 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7
ème 

 section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6

ème
 section ou, 

en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5
ème

 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
4

ème
 section. 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 4

ème
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 3
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 2

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la section 1ère section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 
ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 10

ème 
 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8
ème

 section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 7

ème
 section ou, 

en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 6
ème

 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
5

ème
 section. 

 
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 5

ème
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 4
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 3

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 1

ère
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 

de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 10
ème

 section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8

ème
 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 7
ème

 
section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
6

ème
 section. 

 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 6
ème

 section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 5

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la 4
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 3

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la 2
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1

ère
 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 10
ème

 section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 8

ème
 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 7

ème
 section. 
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o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 7
ème

 section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 6

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la 5
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la 4

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 

dernier, par l'inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 
de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2

ème
 section ou, en cas d'absence ou 

d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en cas 
d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 10

ème
 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
section 8

ème
 section. 

  
o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 8

ème
 section est assuré par l'inspecteur du travail de 

la 7
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 
travail de la 6

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 

l'inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce 
dernier, par l'inspecteur du travail de la 4

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement 

de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2

ème
 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 1
ère

 section ou, en 
cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la section 10

ème
 

section 
 

o L'intérim de l'inspecteur du travail de la 10
ème

 section est assuré par l'inspecteur du travail de 
la 8

ème
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du 

travail de la section 7
ème

 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par 
l'inspecteur du travail de la section 6

ème 
 section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de 

ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 5
ème

 section ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 4

ème
 section ou, en cas 

d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 3
ème

 section ou, 
en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 2

ème
 

section ou, en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier, par l'inspecteur du travail de la 
1

ère
 section. 

 
Au sein de l’unité de contrôle n° 13-06 « Etang de Berre » :  
 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la 2ème section, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 8ème section,  ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème section, ou en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 10ème 

section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

11ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 

travail de la 3ème section  
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 2ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 10ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 4ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
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travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ere section. 
 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 11eme  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 2ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 5ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 4ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 1ere section  

 
o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 4ème section est assuré par l’inspecteur du travail 

de la 5eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier  par l’inspecteur 
du travail de la 6eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, , par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section, ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 7ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 6ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ere section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5ème section est assuré par l’inspecteur du travail de 

la  6eme  section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 4ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 

l’inspecteur du travail de la 11eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 

dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10me section ou, en cas d’absence ou 

d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 9ème section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 8ème  section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème 

section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 

la 3ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 2ème section 
 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  4eme  section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 5ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 3eme section ou,  en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section  en cas d’absence ou d’empêchement 
de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 11ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 10ème section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 8ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 7ème section 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 7ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 8ème section ou, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 9ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
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dernier, par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 3ème  section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2eme section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  1ere 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 11eme  section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 10ème section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 6ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de 
la 9

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 

travail de la 7
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 5ème section. ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 4

ème
 section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3eme section, ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section  ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 1ere  section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 11ème 
section ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 10ème section  ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 6eme  section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 9ème section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la  1ere section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 8ème  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par 
l’inspecteur du travail de la 6eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 5eme section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 4ème section ou, en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3ème section ou, 
en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 2ème  
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 1ere section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du 
travail de la 11ème section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 10ème section 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 10
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 11ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur 
du travail de la 7eme  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 6eme section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 5

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement 

de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 4eme  section ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 3

ème
 section ou, en cas 

d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 2ème section   
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 8ème 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de 
la 9ème section. 
 

o L’intérim de l’inspecteur du travail de la 11
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail 
de la 10

ème
 section ou, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 

l’inspecteur du travail de la 2ème section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier par l’inspecteur du travail de la 8me section, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 7ème section ou en cas 
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 6

ème
 section ou, 

en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 5eme 
section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de 
la 4eme section, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du 
travail de la 3eme  section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par 
l’inspecteur du travail de la 1ere section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce 
dernier, par l’inspecteur du travail de la 9ème section. 
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IV : DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 4 : La présente décision abroge, à compter de sa date de publication au recueil des Actes 
Administratifs, et au plus tôt à la date du 5 novembre 2018, la décision 13-2018-09-25-014 du 25 
septembre 2018, publiée au RAA n° 13-2018-241 du 02 octobre 2018, relative à l’affectation des 
agents de contrôle dans les sections, à l’organisation des unités de contrôle et aux intérims des 
agents de contrôle.  
 
Article 5 : Le Directeur Régional Adjoint de la Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur, 
Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-
du-Rhône. 
 

Fait à Marseille, le 26  octobre 2018 

 

P/ le DIRECCTE,  

Le Directeur Régional Adjoint, 

Responsable de l’Unité Départementale 

des Bouches-du-Rhône  

 

 

 

 

Michel BENTOUNSI 
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA M ER 
SERVICE DE L'EAU, DE LA MER ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 

        ARRETE 
 

           autorisant des pêches électriques de sauvetage durant la période de chômage 
du Canal de Craponne et du Canal des Alpines   

 
 

Le Préfet 

de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

VU  le Livre IV Patrimoine Naturel, titre III Pêche en eau douce et gestion des ressources piscicoles, du 
Code de l’Environnement et notamment l’article L.436-9, 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements, 

VU l’arrêté interpréfectoral 2014161-0026 du 10 juin 2014 portant répartition des compétences en matière 
de police des eaux, des milieux aquatiques et de la pêche, 

VU l’arrêté réglementaire permanent du 02 décembre 2016, relatif à l’exercice de la pêche en eau douce 
dans le département des Bouches-du-Rhône, 

VU l’arrêté du 13/12/2017 portant délégation de signature à Monsieur Jean Philippe d’Issernio, Directeur 
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, 

VU l’arrêté du 15/12/2017 portant délégation de signature aux agents de la Direction Départementale des 
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, 

VU la demande formulée par la Fédération des Bouches-du-Rhône pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique (FDPPMA) en date du 22 octobre 2018, 

VU l’avis favorable du Service Départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité en date du  
  24 octobre 2018, 
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CONSIDERANT que le chômage du canal de Craponne et du canal des Alpines prévu du 1er novembre 
2018 au 15 mars 2018 permettra la réalisation de pêches de sauvetage. 

 SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,  

 

ARRÊTE  

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l'autorisation 

La Fédération des Bouches-du-Rhône est autorisée à capturer, prélever et  transporter du poisson 
dans les conditions fixées par le présent arrêté. 

 

ARTICLE 2 : Responsables de l'exécution technique des opérations 

-Sébastien Conan 
-Alain Broc 
-Luc Rossi 
-Guy Pérona 
-Jean Louis Béridon 
-Adrien Rocher 
-Clément Mougin 
-Thibaut Baudoin 
-Fanny Alix 
 
 
ARTICLE 3 : Validité  

La présente autorisation est délivrée pour les pêches prévues du 5 novembre 2018 au 15 mars 
2018 . 

 

ARTICLE 4 : Objet de l'opération 

Cette opération a pour objet la réalisation de pêches de sauvetage lors du chômage du Canal de 
Craponne et du Canal des Alpines.  
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ARTICLE 5 : Lieu de capture 

L’opération aura lieu sur les canaux de Craponne et des Alpines où des poches d’eau subsistent 
durant la période de chômage. 

 

ARTICLE 6 : Moyens de capture autorisés 

Le matériel de pêche autorisé sera un « héron » ou un « martin pêcheur » de dream électronique. 
 
 
ARTICLE 7 : Espèces et quantités autorisées 

Toutes les espèces de poissons de toutes tailles sont autorisées. 

 

ARTICLE 8 : Destination du poisson 

Tous les poissons capturés seront immédiatement remis à l’eau vivants sur les cours d’eau du 
département, exceptées les espèces susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques, dont 
la liste est fixée par l'article R432-5 du Code de l'Environnement, le pseudorasbora et le goujon 
de l'Amour, identifiés comme espèces exotiques envahissantes par l'arrêté du 14 février 2018, 
ainsi que les individus en mauvais état sanitaire. 

Lorsque la quantité de poissons à détruire est inférieure à 40 Kg, il est détruit sur place, au-dessus 
de 40 kg, il est fait appel à un équarrisseur pour destruction. 

 

ARTICLE 9 : Accord des détenteurs du droit de pêche  

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu 
l’accord du détenteur du droit de pêche. 

 

ARTICLE 10 : Déclaration préalable 

Le bénéficiaire de la présente autorisation, s'il n'est pas un agent commissionné au titre de la 
police de la pêche en eau douce, est tenu d'adresser, deux semaines au moins avant chaque 
opération, une déclaration écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture au chef du 
Service Départemental 13 de l’Agence Française de Biodiversité (AFB), au Préfet du 
département (DDTM 13) où est envisagée l'opération. 
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ARTICLE 11 : Compte rendu d’exécution 

Dans le délai de six mois suivant la réalisation de l’opération, le titulaire de l’autorisation est tenu 
d’adresser par mail un compte rendu sous format électronique au préfet (DDTM 13) et au Service 
Départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité. 

Lorsque le bénéficiaire de la présente autorisation n'est pas un agent commissionné au titre de la 
police de la pêche en eau douce, le compte rendu doit être revêtu des observations et de la 
signature de l'agent commissionné au titre de cette police qui est désigné pour contrôler les 
opérations. 

 

ARTICLE 12 : Présentation de l'autorisation 

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la 
présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à 
toute demande des agents chargés de la police de la pêche en eau douce. 

 

ARTICLE 13 : Retrait de l'autorisation 

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans 
indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

 

ARTICLE 14 : Exécution 

Le pétitionnaire, le chef du Service Départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité, 
ainsi que le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, chef du 
service chargé de la police de la pêche en eau douce, sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté. 

 Fait à Marseille, le 25 octobre 2018 
 

Signé par l’Adjoint au Chef du Pôle Milieu Aquatique
  

            Patrick FAIRON 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2018-10-25-003

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de la SASU "AIDOSENIOR" sise 13, Chemin

des Roquettes - 13720 LA BOUILLADISSE.
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

         PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

     Récépissé de déclaration n°               

     d'un organisme de Services à la Personne 

         enregistré sous le N° SAP842530537 
 

  

 

Vu  le  Code du  travail  et   notamment  les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

                                                            CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 01 octobre 2018 par 

Madame Patricia BEROT, en qualité de Présidente, pour la SASU « AIDOSENIOR »   

dont le siège social est situé 13, Chemin des Roquettes - 13720 LA BOUILLADISSE et 

enregistré sous le N° SAP842530537 pour les activités suivantes : 

   Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

 

 Entretien de la maison et travaux ménagers, 

 Livraison de courses à domicile, 

 Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage, 

 Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions, 

 Assistance administrative à domicile, 

 Assistance informatique à domicile. 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration    

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

Fait à Marseille, le 25 octobre  2018 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice adjointe, 
 

  

            Sylvie BALDY 

 

 

 

55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr       
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2018-10-25-004

Récépissé de déclaration au titre des services à la personne

au bénéfice de Madame "VIGIER Carole", micro

entrepreneur, domiciliée, 3A Ruelle Saint Charles - 13004

MARSEILLE.
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

         PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

     Récépissé de déclaration n°        

     d'un organisme de Services à la Personne 

         enregistré sous le N° SAP841080716 
 

  

 

Vu  le  Code du  travail  et   notamment  les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

                                                            CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône le 22 octobre 2018 par 

Madame Carole VIGIER  en qualité de dirigeante, pour l’organisme « VIGIER Carole »  

dont l’établissement principal est situé 3A Ruelle Saint Charles - 13004 MARSEILLE et 

enregistré  sous  le N° SAP841080716 pour l’activité suivante :   

 

   Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

 Entretien de la maison et travaux ménagers. 

    

   Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration   

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 

la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous 

réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,  les activités   

nécessitant un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 

Fait à Marseille, le 25 octobre 2018 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

   Par empêchement du Responsable de l’Unité départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice adjointe, 

 

Sylvie BALDY 

 

 

 

 

 

55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr       
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DREAL PACA

13-2018-10-18-004

Arrêté du 18 octobre 2018 portant subdélégation de

signature aux agents de la DREAL PACA en tant que

RBOP RUO en matière d'ordonnancement secondaire des

dépenses et des recettes imputées sur le budget de l'Etat

(CPCM)
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PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Arrêté  du  18  octobre  2018 portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  Direction
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, en tant que responsables de budgets opérationnels de programme et responsables
d’unité opérationnelle, en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes
imputées sur le budget de l’État (CPCM). 

La Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  départements,
notamment son article 39 ; 

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services
de l’État ;

Vu le décret  du Président  de la  République du 22 novembre 2017 nommant Monsieur Pierre
DARTOUT, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté ministériel  du 1er mars 2016 portant  nomination de Mme Corinne TOURASSE en
qualité de directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 octobre 2016 relatif à l’organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté préfectoral  du  11 décembre 2017 portant  délégation de signature  à  Mme Corinne
TOURASSE, directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture  et  de  la  forêt  de  PACA et  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (DREAL) PACA en date 12 décembre 2014 ;
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Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Alpes de Haute-Provence
et la DREAL PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Alpes-de-Haute-Provence et la DREAL PACA en date du 7 novembre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
cohésion sociale et de la protection des populations Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL
PACA en date du 15 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires des Hautes-Alpes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 7 novembre
2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer des Alpes-Maritimes et la DREAL PACA en date du 28 avril 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection  des  populations  des  Bouches-du-Rhône  et  la  DREAL  PACA  en  date  du
16 mars 2011 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et la DREAL PACA en date du 24 octobre
2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Var et la DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires et de la Mer du Var et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  de  la
protection des populations du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 3 mars 2015 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  Départementale  des
Territoires du Vaucluse et la DREAL PACA en date du 2 janvier 2015 ; 

Vu la convention de délégation de gestion passée entre la Direction interrégionale de la mer et la
DREAL PACA en date du 2 octobre 2014 ;

Vu la  convention  de  délégation  de  gestion  passée  entre  la  Direction  interdépartementale  des
routes Méditerranée et la DREAL PACA en date du 19 mai 2015 ;

Vu le contrat de service DREAL – CPCM en date du 24 février 2010 ;

Vu la convention de délégation de gestion passée entre l’ENTE d’Aix-en-Provence et la DREAL
PACA en date du 17 février 2010 modifiée par l'avenant n° 1 en date du 11 janvier 2011;
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Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits du GPMM (grand port maritime de
Marseille) en date du 16 août 2013 ;

Vu la convention de délégation de gestion relative aux crédits  du CMVRH pour le centre de
valorisation des ressources humaines d'Aix-en-Provence en date du 20 août 2013 modifiée par
l'avenant n° 1 en date du 28 avril 2015 ;

Considérant la nécessité de continuité du service.

Sur proposition du secrétaire général :

ARRETE

Article 1er :

Délégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau en annexe 1 pour signer en son
nom les actes d’ordonnateur secondaire de son service et les actes d’ordonnateur secondaire pour le
compte  des  services  délégants  desquels  la  directrice  de  la  DREAL a  reçu  délégation  de  gestion
d’ordonnateur secondaire.

Article 2 :

Le Secrétaire général et le responsable du centre de prestations comptables mutualisées sont chargés,
chacune en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des
actes administratifs  de la Préfecture de la région PACA et  des  départements  des  Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, des Bouches-du-Rhône, du Var et du Vaucluse.

Article 3 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille, 22-24 rue Breteuil 13281 Marseille cedex 6, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et

du logement,

SIGNÉ

Corinne TOURASSE
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Annexe - Subdélégations de signature aux agents du CPCM pour signer les actes d'ordonnateur secondaire au nom des services délégants

Programmes 104, 106, 113, 134, 135, 143, 147, 148, 149, 154, 157, 159, 162, 174, 177, 181, 183, 190, 203, 205, 206, 207, 215, 217, 219, 303, 304, 309, 333, 723,724,751,780

Agent Grade Fonction

VALIDATION DES ACTES EN MATIERE DE DEPENSES
VALIDATION DES ACTES 

EN MATIERE DE RECETTES
TRAVAUX FIN DE GESTION

AUTRES
ACTES 

Tiers
fournis-

seurs

Engage-
ment juri-

dique

Certification
du service

fait

Demande
de

paiement

Comptabilité
auxiliaire des

immobilisations

Tiers
clients

Factures
(recettes

non
fiscales)

Rétablisse-
ment de
crédit

Clôture
des EJ

Bascule
des lots

Inven-
taires

Déclarations
de

conformité

Certificats
administra-

tifs
au CFR et
comptable

assignataire

MIEVRE
Annick

IPEF Responsable du PSI x x x x x x x x x x x x x

CHASTEL
Brigitte

AAE
Adjointe au chef du

PSI
x x x x x x x x x x x x x

WATTEAU
Hervé

IDTPE
Responsable du

CPCM
x x x x x x x x x x x x x

ORSONI
Christine

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x x x

GIOVANOLLA
Florence

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

DECOUTURE
Enzo

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

BARTALONI
Alain

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x x x

HYLANDS
ZEGAOUI

Nadia

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

KUZNIK
Laure

AAE
Adjointe au

responsable du
CPCM

x x x x x x x x x x x x x

RAKOTOJOE-
LINA
Dera

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

BON
Thierry

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur
et référent métier

chorus
x x x x x x x x x x x
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GONZALEZ
Renaud

Secrétaire
administratif

Responsable de pôle x x x x x x x x x x x x x

BERLIOUX
Marine

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

CAPPADONA
Ghislaine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables valideur

x x x x x x

PATOLE
Frédéric

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables et réfé-
rent métier chorus

x x x x x x x

GONSON
Michel

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables  valideur

x x x x x x x x

REIST
Sylvie

Secrétaire
administratif

Gestionnaire valideur x x x x x x x x x

MENZLI
Najoua

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

BENEDETTI
Agnès

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

BERNILLON
Jacqueline

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

COMES
Claudine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

GARCIA
Christelle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

GUERIN
Cécile

Adjoint admi-
nistratif

Chargé de prestations
comptables

x x

LACAILLE
Philippe

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

MORET
Patricia

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

NATIVEL
Christine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

NEALE-
DUCLAVE

Florence

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x
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PARRA
Béatrice

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIEDFORT
Céline

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

ROSE
Delphine

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

PIERRE
Pascal

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

WEISS
Valérie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

SILVE-
VERCUEIL

Fabienne

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

AIELLO
Jeanne

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x x

DUMINY
Nathalie

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

FONTANA
Gaëlle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

AMADA
Murielle

Adjoint
administratif

Chargé de prestations
comptables

x x

MAZZA
Julien

Apprenti
Chargé de prestations

comptables
x x x

SAVINO
Ambre

Vacataire
Chargé de prestations

comptables
x x

LA ROSA
Chadia

Vacataire
Chargé de prestations

comptables
x x

SIRBU 
Nicolae

Vacataire
Chargé de prestations

comptables
x x

CEA
Coline

Vacataire
Chargé de prestations

comptables
x x
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2018-10-24-009

Arrêté N° DREAL-SG-2018-10-15-87/13 du 24 octobre

2018

portant subdélégation de signature aux agents de la

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour le département des Bouches-du-Rhône
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Arrêté N° DREAL-SG-2018-10-15-87/13 du 24 octobre 2018
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour le département des Bouches-du-Rhône

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;
Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret du 22 novembre 2017 nommant M. Pierre DARTOUT préfet des Bouches-du-Rhône ;
Vu l’arrêté NOR : DEVK1531352A du 1er janvier 2016, portant nomination de la directrice régionale et des directeurs
régionaux adjoints de l’environnement, de l’aménagement et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ;
Vu l’arrêté  du  préfet  de  région  n°2016-20  du  04  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;
Vu l’arrêté préfectoral N°RAA 13-2017-DR6 du 11 décembre 2017 portant délégation de signature à Madame Françoise
NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour
le département des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise NOARS, délégation de signature est donnée à Messieurs Eric
TANAYS, Yannick MATHIEU, Patrick VAUTERIN et Patrick VERGNE, pour l’ensemble des actes et décisions visés dans
l’arrêté  préfectoral  N°13-2017-DR6 du 11 décembre 2017 portant  délégation de signature à  Madame Françoise NOARS,
directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  pour  le
département des Bouches-du-Rhône.
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Messieurs  Eric  TANAYS,  Yannick  MATHIEU,  Patrick  VAUTERIN  et  Patrick
VERGNE,  subdélégation  est  accordée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature  et
Mme Marie-Hélène GRAVIER, chef de service déléguée, à l’effet de signer :

• Tous les documents relatifs à la procédure de déclaration ou d’autorisation des installations,  ouvrages, travaux et
activités  (IOTA)  en  application  des  articles  L211-1,  L214-1  et  suivants  et  R214-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 modifiée par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 et de
son décret d’application n° 2014-751 du 1er juillet 2014, ainsi que de l’ordonnance n°2017-80 relative à l’autorisation
environnementale et ses décrets d’application n°2017-81 et 82, à l’exception :
◦ des récépissés de dépôt de demande d’autorisations et déclarations ;
◦ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;
◦ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
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◦ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;
◦ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

• Tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement, conformément au titre VII - Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du
livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant mise en demeure et de la décision portant
sanctions administratives.

• Tous  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de  police  judiciaire  de  l’environnement,
conformément au titre VII - Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de
l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC et Mme Marie-Hélène GRAVIER, la même subdélégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétences, par les agents suivants :

➢ Mmes Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef service, cheffe de pôle police de l’eau et hydroélectricité, Isabelle
CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de
pôle politique de l’eau ;

➢ MM.  Vincent  SAINT  EVE,  chef  d’unité  ouvrages  hydrauliques,  Anne  LE  MAOUT,  cheffe  de  l’unité  gestion
qualitative,  Damien  BORNARD,  Arnaud  SOULE,  inspecteurs  ouvrages  hydrauliques,  M.  Pierre  LAMBERT,
inspecteur gestion quantitative, Mme Fanny TROUILLARD, cheffe de l’unité travaux fluviaux, M. Marnix LOUVET,
Mmes Hélène PRUDHOMME et Pauline BARBE, inspecteurs gestion qualitative,  Mmes Safia OURAHMOUNE,
Margaux MAYNARD et  M. Daniel  DONZE,  inspecteurs  travaux fluviaux,  M. Tangi  PHILIPPE,  chef  de  l’unité
politique de l’eau et gestion quantitative.

ARTICLE 2 :
Sont exclues de la délégation :

• les conventions liant l’État aux collectivités territoriales à leurs groupements et à leurs établissements publics ;
• les circulaires aux maires ;
• toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales ;
• les réponses aux interventions des parlementaires et des conseillers généraux lorsqu’elles portent sur des compétences

relevant de l’État ;
• les décisions qui ont trait à l'exercice des compétences dévolues au préfet en matière de contrôle administratif des

communes, des départements et de leurs établissements publics.

ARTICLE 3 :
L’arrêté  DREAL-SG-2018-01-29-24/13  du  29  janvier  2018  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département des Bouches-du-Rhône est abrogé.

ARTICLE 4 :
Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes est
chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département des Bouches-du-Rhône.

fait à Lyon, le 24 octobre 2018
pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Françoise NOARS
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